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Il y a quelques semaines, Google annonçait le projet WebM (Matroska + VP8 + Vorbis). Ce dernier était publié sous une licence combinant droits d'auteur et brevets que l'entreprise possède sur la techno. Le problème était que cette licence, de par ses spécificités, rendait WebM incompatible avec la GPL.


Le 4 juin 2010, Google a annoncé la modification de la licence et la résolution de ce problème.
La licence de l'application WebM était très claire : une combinaison de licence BSD et d'une autre, gérant les parties brevetées, inspirée de la licence Apache 2.0. Le problème se posait en termes de compatibilité : celle-ci était compromise en raison de l'ensemble licence « droit d'auteur »/« brevets ». Ainsi, « si une action en justice concernant les brevets était entreprise à l'encontre de Google, la licence gérant les brevets accordés à l'attaquant serait invalidée. {*}





Cette clause n'est pas inhabituelle dans le cadre de licences open source et des clauses similaires existent dans la licence Apache 2.0 et dans la GPLv3. Le problème était que la nôtre invalidait "n'importe quels" droits et pas seulement les droits sur les brevets, ce qui la rendait incompatible avec les licences GPLv3 et GPLv2. Également, ce faisant, la possibilité que nous créions une nouvelle licence open source était réelle ; et c'est quelque chose auquel nous sommes hostiles. »





Version originale: "As it was originally written, if a patent action was brought against Google, the patent license terminated. This provision itself is not unusual in an OSS license, and similar provisions exist in the 2nd Apache License and in version 3 of the GPL. The twist was that ours terminated "any" rights and not just rights to the patents, which made our license GPLv3 and GPLv2 incompatible. Also, in doing this, we effectively created a potentially new open source copyright license, something we are loath to do."





Pour sortir de cette situation, une nouvelle itération sur le texte de la licence de WebM a été effectuée. Ainsi, la solution au problème vient de la séparation des clauses de brevets de celles de droit d'auteur. En conséquence, la licence du logiciel est une pure BSD à trois causes (parfaitement compatible avec la GPL).





La licence traitant des brevets permet désormais à tous ceux souhaitant distribuer le logiciel d'exercer tous les droits et se conformer à toutes les conditions de la GPL. En conclusion, Google ne crée pas une nouvelle licence régissant les droits des auteurs de logiciels libres et open source, mais en plus rend sa techno libre et gérée par une licence sans petits caractères fâcheux en bas de page. 





Tout est bien qui finit bien !





{*}Cette phrase est un peu complexe et son original n'est pas très détaillé. Pour plus de précisions : Additional IP Rights Grant (Patents).
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